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I. INTRODUCTION 

1. La question intitulée "Rapport du Comité special de la Charte des Nations Unies 
et du raffermissement du rôle de l'Organisation" a été inscrite à l'ordre du jour 
provisoire de la trente-sixième session de l'Assemblée générale, conformément au 
paragraphe 12 de la résolution 35/164 de l'Assemblée, en date du 15 décembre 1')80. 

2. A sa 4ème séance plénière, le 18 septembre 1981, l'Assemblée génPrale a décidé 
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire la question à son ordre du jour et de 
la renvoyer à la Sixième Commission. 

3. Au titre de ce point, la Sixième Commission était saisie des documents 
suivants 

a) Tiapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du 
raffermissement du rôle de l'Organisation !1> 

b) Rapport du Secrétaire général sur le Répertoire de la pratique du Conseil 
de sécurit? et lr= ~~_Re!._t_o_i_r_e __ de __ 1_8:_ _prc_tiq_u~ _S_l!i_~i~-- par_ J:_e_~_ g!'_g_ans_s _ _9-.~_s
li.n.ti_qps Unie~ (A/C .6/36/2). 

4. La Commission a examiné la question à sa 26ème séance, le 21 octobre, de sa 
28ème à sa 35ème séance, entre le 22 et le 29 octobre, et à ses 37ème, 3Üème, 
59ème et 64ème séances, les 2 et 25 novembre et le 1er décembre 1981. Les vues des 
représentants qui ont pris la parole au cours de l'examen de cette question sont 
consignées dans les comptes rendus analytiques pertinents (A/C.';/3G/SR.2~, 28 8 35, 
37, 38, 59 et 64). 

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième sess1on, 
_S~J~~J];_,lent llo 3l (A/36/33). 
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5. 1~ ses 4t'me c:t 13ème seances, tenues le 20 septembre et le 6 octobre respec
tivement, la Cmmuission a pris des décisions concernant l'examen du point 122 
( napJ!ort dtc Corni te spêcial de la Charte des l~ations Unies et du raffermissement 
du rôJ C:' rJe l' Ore;anisation) et du point llG (Règlement pacifique des différends 
entre l:.:tats). La Commission a décidé d'examiner ces deux points de la même manière 
qu.'ils l'avaient été lors de la trente-cinquième session de l'Assemblée generale. 
Lo.. Conllllission a donc assicné en principe six seances 2l l'examen du point 122 ot 
c;uatre séances i celui du point 118, 0tant entendu que, compte tenu des éléments 
communs a ces deux questions, il serait fait preuve de toute la souplesse nécessaire 
de façon à permettre aux delêu;ations d'aborder l'un et l'autre point comme elles 
le JUGeraient bon. A la 2ème séance, le 22 septembre, la Commission, compte tenu 
des parac,ra_phes 20 et 21 du rapport du Comité spGcial de la Charte des Nations Unies 
et du raffermissement du rôle de l'Organisation sur sa session de 1981 ~/, 
a décidç de créer un croupe de travail & composition non limitée chargé de mettre 
definitiveJuent au point le projet de T)(claration de l"lanille sur le règlement pacifiq_ue 
des differends. Ce groupe de travail a consigne les résultats de ses travaux dans le 
rapport qu'il a }?rtisentê à la Sixième Commission (A/C.6/36/L.l9 3/. 

II. EXAJ:-'lEN DES PROJETS DE RESOLUTION 

6. Ji la 59éme séance, le 25 novembre, le représentant des Philippines a présent:': un 
projet de résolution (A/C.6/36/L.l0) qui avait pour auteurs les pays suivants : 
Allel!lagne. Hepublique fédérale d', Argentine, Bahamas, Banr,ladesh, Brésil, Chili, 
I'JJI·:->r·c':, l_,m, c, ::_;,y~i~._, Bquateur, Espagne, Indonésie, Italie, Jamaïque, Japon, 
Libêria,liadar;ascar, llexigue, Ni,c;?O:ria, Nouvelle-Zélande, Panama, Paraguay, 
Philippines, lioulJlanie, I:wanda, Sin~--,apour, Somalie, Sri Lanka, 'l'haÏ lande, 
Trinite-et-Tobago, Uru,c:,uay, Venezuela, Your~oslavie, Zaïre et Zambie, auxquels se 
sont joints par la suite la Colombie, El Salvador, la République-Unie du Cameroun 
et le Suriname (pour le texte du projet de résolution, voir par. 16). 

7. La Comrüission etait saisie d'un état, présenté par le Secrétaire Général 
(A/C.6/36/L.l4), des incidences administratives et financières du projet de 
résolution A/C.6/36/L.l0, ainsi que des observations du Comité des conf6rences, 
présentées conformément au paragraphe 6 de la résolution 35/10 A de l'Assemblée 
~énerale (A/C.G/36/1.14/Add.l). 

U. A la mêllle séance, le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a présenté un 
projet de résolution (A/C.6/36/L.l2 et Corr.l) qui avait pour auteurs la Jamahiri,ra 
arabe libyenne et la iiauritanie (pour le texte du projet de résolution, voir par. 17). 

9. A la 64ème séance, le ler dêcembre, le repr~sentant du Mexique a présenté 
et révisé oralement un projet de résolution intitulé "Mise à jour du Répertoire 
ue la pratique du Conseil de securite et du Répertoire de la pratique suivie par les 
orr~anes des l~ations Unies" (A/C.6/36/L.lL3), qui avait pour auteurs les pays suivants 

5./ Ibid. 

3/ Voir egalement le rapport de la Sixième Commission sur l'examen du point 118 
(A/36/nü). 
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.il.llèmae;ne, i~êpublique fédérale d' , Ar~entine, Chili, Er:ypte, EspaR;ne, Italie, 
Japon, 111exique, lJouvelle-L:.êlaude, Phi li p-p ines, Roumanie et Venezuela, auxquels se 
sont jointes par la suite l'Equateur, la Grèce et la Sierra Leone (pour le textP 
de la résolution, voir par. lG). 

10. A la même s::::ancc, la Commission s'est prononcée sur le -projet de résolution 
A/C ,6/36/L.lO, Il a été demandé de mettre sc:parêment aux voix les mots "et faire 
des rec01î1mandations ô. ce sujet n, figurant à 1 1 alincia b) du paraljraphe 2, ainsi que 
1' alinéa a) du para~;raphe 4, Les repr(;sentants de l'Union des Républiques socialistr·::c 
soviétiques, des Etats-Unis d'Amérique et de la Fre.nce ont expliqu-; leur vote avant 
les votes scparés. 

11. A la mêhe séance, la Commission a décidé, par Ü9 voix contre 1), avec 
G abstentions, de 1naintenir les mots "et faire des recornrn.andations à ce sujet" 
j l'alin~a b) du paraGraphe 2 du projet de résolution A/C.6/36/L.l0. Il c étê 
procède au vote enregistré et les voix se sont réparties commes suit 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

Alg~rie, Allemagne, ~lèpublique fédérale d 1 
, Arabie 

saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Dahamas, 
Bahreîn, Bangladesi1, B3.rbade, Belgique, Bhoutan, 
Birmanie, Brésil, Burundi, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Congo, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, Emirats arabes 
unis, Equateur, Espac,ne, Ethiopie, Fidji, Gabon, Ghana, 
Grèce, Guinée, Guyane, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Japon, Jordanie, Kenya, Kow·eit, Liban, Lib(3ria, 
lviadae;ascar, llaldives, i'ùüi, Maroc, liauri tanie, hexique, 
"H:pal, Nicaragua, Hi ger, Higéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Oman, Ouc;anda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-l'Touvelle- Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Rê:;:mbliq_ue-Unie du Cameroun, }{ounanie, 
Rwanda, Sêné~al, Sierra Leone, Singapour, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yé, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

Aft;hanistan, Bulgarie, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Hongrie, llonc;olie, Pologne, République 
df>mocratigu<' allemande, République clémocratic:_-ue populaire 
lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Tch6coslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Finlande, Haute-Volta, Israël, Portugal, RP.publique 
centrafricaine, Yémen démocratique. 
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12. La Commission a ensuite décidé, par Cl voix contre 16, avec 14 abstentions, 
cle naintenir l'alinéa a) du paragraphe !1 du projet de resolution A/C.6/36/L.10. 
Il a etc );lrocêd0 au vote enregistré et les voix se sont réparties comme suit 

Out vott: pour : 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

Alcérie, Allemagne, Révublique federale d' , Arabie 
saoudite, ArGentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahrein, Banc.,ladesh, Barbade, Dhoutan, Birmanie, Brésil, 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Chypre, Congo, 
Côte d'Ivoire, Er;ypte, Emirats arG.bes unis, EQuateur, 
Espa.;ne, Ethio11ie, Fidji, Gabon, Ghana, Guinée, 
Guyane, Indonesie, Iran, Iraq, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Japon, Jordanie, I:enya, KoHeit, Liban, Libt.~ria, 
liadagascar, i taldi ves, Bali, daroc, nauri tanie, rv.lexique, 
:l'fépal ~ Hicara2;ua, Hic;er, NiL; Gr in., l!ouvelle-Zêlande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-GuinC:e, 
Paré,.guay, Perou, Philippines, République-Unie du Can1eroun, 
Roumanie, l:vranda, Sénêc;al, Sierra Leone, Singapour, Soudan, 
Sri Lanka, Suriname, Tchad, Thailande, 'l'ogo, 
'l'rinite-et-'l'obago, Tunisie, Uruc;uay, Venezuela, Yémen, 
You2;oslavie, Zaire, Zambie, ZimbRbue. 

hfchanistan, Bulcarie, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Hon[!;rie, l·10n~;olie, Pologne, 
HepubliCJ.ue dc:mocratique allemande, République démocratique 
~opulaire lao, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
ïchêcoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

~elgique, Danemark, Grèce, Haute-Volta, Inde, Irlande, 
Islande, Israël, Norvège, Pays-Das, Portugal, 
République centrafricaine, Suède, Yémen démocratique. 

lj. A la même séance, la Commission a aclopté, par lOO voix contre zéro, avec 
14 abstentions, le projet cle résolution A/C.6/36/L.l0 dans son ensemble 
(voir par. 16). Il a ête procédé au vote enregistré et les voix se sont réparties 
coT:JLte suit : 

Ont voté pour Algérie, Allemagne,Rêpublique fédérale d', Arabie saoudite, 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, 
Bolivie, Brésil, Burundi, C3nada, Chili, Chine, Chypre, 
Con.~o, Côte d'Ivoire, Danemark, E[;Ypte, Emirats arabes unis, 
Equateur, EspaGne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
F'idj i, Finlande, Gabon, Ghana , Grèce, Guinée, Guyane, 
.tiaute-Volta, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, ,Jamahiri;,ra arabe libyenne, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, Liberia, Madagascar, 
l·Ialdi ves, Hali, Maroc, Hauri tanie, r-lexique, Népal, 
lJ icaragua, i~ it:;;er, fj ic;éria, norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pa-:1ouasie-Nouvelle-Guinée, 
Parar:uay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, 
R~publique centrafricaine, République-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Royawne-Uni de Grande-Bretagne et / ... 
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d 1 Irlande elu Nord, R1-ranèla, S6nê::;al, Sierra Leone, 
SinGapour, Soudan, :Jri Lanl.:a, Suède, Suriname, 'l'chad, 
Tha:Ïlande, TO(:';O' 'l'ri ni t<.:.-e c-Tobaco' '.Puni sie' Uruf,uay' 
Venezuela, Yemen, Yémen d6mocratique, Yougoslavie, 
Zaire, Zarr!bie, Zirnbab-vre. 

Afc,hanistan, Dulc;a.rie, Cuba, France, liongriP, Hongolie, 
Polotne, Hêpublig_ue democratique allemande, R2publio_ue 
d0JJ.ocraticlue _[)OJ:mlaire lao, Hêpublique socialiste 
soviétique de Biélorussie, TI6publique socialiste 
soviétique d'Ukraine, rrchêcoslovaquie, Union des 
Hepubliques socialistes soviètigues, VietNam. 

Les représentants des Etats-Unis d 1 Am;2rique, de le, I12publique democratique 
allemande et de la FoloGne ont pris la parole pour expliquer leur vote. 

14. Toujours à la 64eme séance, la Comr,1ission a ad01)t8, :;;1ar 34 voix contre 33, 
avec 43 abstentions, le projet de rfsolution A/C.6/36/L.l2 et Corr.l (voir par. 17). 
Il a été ~rocéde au vote cnre0 istré et les voix se sont réparties comme suit 

Ont vote pour : 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

Algérie, Bahrein, B2nin, Burundi, Chine, Cone;o, 
EP1ira ts arabes unis, Guinée, Guyane, Indonésie, Iran, 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Koueit, 
Libéria, I-Iadagascar, 1~aldives, ':ali, r1auritanie, Hexique, 
1'Jicaragua, Hit;;er, Ouganda, Paname., Republique-Unie elu 
Cameroun, 1\oumanie, Sierra Leone, Tchad, Venezuela, 
Ye1nen, YouGosl,~vie, ZimbabHe. 

Af::;hanistan, Allemagne, Republique fédérale d' , Australi<: t 
Au"criche, Belgique, Bulgarie, Canada, Cuba, Danemark, 
Etats-Unis d'funérique, Finlande, France, Grèce, Honc,rie, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Luxembourg, Hongolie, 
i.·Jorvèc,e, lJouvelle-Zêle.nde, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
Hêpublique démocratique allemwcle, Republique démocratique 
populaire lao, République socialiste sovietique de 
Diêlorussie, Hépublique socialiste soviétique d 'illcraine, 
1toyaul!1e-Uni de Grande-Bretac_;ne et d 1 Irlande du Nord, 
Suède, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Arabie saoudite, Arcentine, Bahamas, Bangladesh, Barbade, 
Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Brésil, Chili, Côte d'Ivoire, 
Egypte, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Gabon, Ghana, 
Haute-Volta, Inde, Japon, Liban, llaroc, Hépal, Nic;êria, 
Oman, Pal-:istan, Papouasie-Houvelle-Guinêe, Paraguay, 
Pérou, Philippines, République centrafricaine, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suriname, ThaÏlande, Trinitê-et-Tobac;o, 
'i'unisie, Uruguay, Yémen dGmocratique, Zaïre, Zambie. 
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1Jc::7 : :::!;~c_:lic:a.tions C:.é.' vote ont ...;tl.: clonn~es _fJar les re!_,résentants de la népublique 
J.',_ûtori1le d 1Allemat,ne, àes .' 1:-tai:.s-Ul1is d 1AmerÜJ.ue, de l 1 It,11ie, de la France, du 
1\0~•a.wüe-Uni ù_e Grande-Bret?.l).lE:: et d 1 IJ.~laucLe du Hord, uu F\mmila, ù.u Pérou, de 
l 1 1:.:_;ypte, du Brésil, du Zaïre:, c-:.è l'Es~,at_,ne, de l'Union des nê_;_mbli . .-,_ues socialistes 
soviG tic:;ue et du Japon. 

b. LJ.lfln, à la même sc..;anc'-!, lo. Co@11Ïssion a adopté le projet C:e rGsolution 
!)C.Ci/36/L.lü sans le lilettrc c:.1x voix (voir par. Ïu). 
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III. RECOM11ANDATIONS DE LA SIXIEME COHf\1ISSimT 

16. La Sixième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet 
de résolution suivant 

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant son soutien aux buts et principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, 

Rappelant ses résolutions 686 (VII) du 5 décembre 1952, 992 (X) du 
21 novembre 1955, 2285 (XXII) du 5 décembre 1967, 2552 (XXIV) du 
12 décembre 1969, 2697 (XXV) du 11 décembre 1970, 2968 (XXVII) du 
14 décembre 1972 et 3349 (XXIX) du 17 décembre 1974, 

Rappelant également ses résolutions 2925 (XXVII) du 27 novembre 1972, 
3073 (XXVIII) du 30 novembre 1973 et 32Ü2 (XXIX) du 12 décembre 1974, relatives 
au raffermissement du rôle de l'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant en particulier sa résolution 3499 (XXX) du 15 décembre 1975, pa.c 
laquelle elle a créé le Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du 
raffermissement du rôle de l'Organisation, et ses résolutions 31/28 du 
29 novembre 1976, 32/45 du 8 décembre 1977, 33/94 du 16 décembre 1978, 34/1~7 
du 17 décembre 1979 et 35/164 du 15 décembre 1980, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial~. 

Notant que des progrès notables ont été faits dans l'accomplissement du 
mandat du Comité spécial, 

Notant également les progrès réalisés au cours du débat qu'elle a consacré 
pendant sa trente-sixième session à la question intitulée 11 Règlement pacifique 
des différends entre Etatsfi, inscrite à l'ordre du jour comme suite à la réso
lution 35/164 de l'Assemblée générale en date du 15 décembre 1980, en particulier 
en ce qui concerne l'examen du projet de Déclaration de Hanille sur le rèe;lement 
pacifique des différends internationaux 2/, 

Notant l'importance que peut. avoir, pour faciliter l'accomplissement de la 
tâche du Comité spécial, la tenue de consultations avant les Eessions du Comité 
entre les membres du Comité et les autres Etats intéressés, 

Considérant que le Comité spécial ne s'est pas encore complèterQent ::cquitti§ 
du mandat qui lui a été confié, 

4/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, 
Suppliment No 33 (A/36/33). 

2./ Ibid., trente-cinquième session, Supplément No 33 (A/35/33)> par. 159. 
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1. Prend acte du rapnort du Comité spécial de la Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation; 

2. Décide que le Comité spécial doit poursuivre ses travaux en vue de 
s'acquitter des-tâches suivantes qui lui ont été confiées : 

a) Dresser la liste des propositions qui ont été faites ou qui seront 
faites au sein du Comité et préciser celles qui ont suscité un intérêt 
particulier; 

b) Examiner les propositions qui ont été faites ou qui seront faites au 
sein du Comité en vue d'accorder la priorité à 1 1 examen de celles sur 
lesquelles un accord semble possible et faire des recommandations à ce sujet) 

3. Décide également que le Comité spécial tiendra sa prochaine session 
du 22 février au 19 mars 1932: 

4. Prie le Comité spécial, à sa prochaine session 

a) D'accorder la priorité à ses travaux au sujet des propositions 
concernant la question du maintien de la paix et de la sécurité internationales, 
y compris celles qui concernent le fonctionnement du Conseil de sécurité, afin 
de poursuivre son examen de la liste de propositions figurant dans son rapport 
sur les travaux de sa session de 1980 5/ et d'étudier les recommandations et 
~ropositions présentées au cours de sa-session de 1981 et à la suite de cette 
session; 

b) D'examiner les propositions faites par les Etats !iembres concernant 
la question de la rationalisation des procédures existantes de l 1 0rganisation 
des Eations Unies et, ensuite, toutes propositions sur d'autres sujets; 

5. Prie également le Comité spécial de mettre au point le projet de 
Déclaration de I.fanille sur le règlement pacifique des différends internationaux 
pour examen et adoption par l 1 Assemblée ~énérale et de le soumettre à 
l'Assemblée lors de sa trente-septième session; 

6. Prie en outre le Comité spécial, vu les progrès qu'il a accomplis pour 
ce qui est de la question du règlement pacifique des différends, de poursuivre 
ses travaux sur cette question en examinant les autres propositions figurant 
sur la liste établie par lui conformément à la résolution 33/94 de l'Assemblée 
générale; 

7. Prie le Comité spécial de ne pas perdre de vue l'importance de 
parvenir à~accord général chaque fois que cela présente un intérêt pour le 
résultat de ses travaux; 

8. Prie instamment les membres du Comité spécial de participer 
pleinement aux travaux qu 1 il entreprend dans l'accomplissement du mandat qui 
lui a été confié; 

1 . .. 
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9" Décide que le Comité spécial autorisera les observateurs d'Etats 
!Iembres à parti-;;-iper à ses réunions et, compte dûment tenu de considérations 
ù'efficacité et de temps dont il dispose, leur permettra de participer aux 
réunions de ses groupes de travail~ 

10. Invite les ~ouvernements à présenter ou à mettre à jour, s'ils 
l'estiment-néce;saire, leurs observations et propositions, conformément à la 
résolution 3499 (XXX) de l'Assemblée générale; 

11. Prje le Secrétaire général ù'établir un document de travail officieux 
comportant une analyse succincte des déclarations faites sur la question à la 
Sixième COLŒmission, au cours de la trente-sixième session de l'Assemblée 
générale, et de le présenter au Comité spécial à sa prochaine session; 

12. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spécial tout l'appui 
nécessaire:-y-compris des comptes rendus analytiques; 

13. Prie le Comité spécial de présenter un rapport sur ses travaux à 
l'Assemblé-e générale lors de sa trente-septièlJle session~ 

14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session la question intitulée 11Rapport du Comité spécial de la Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l 1 Organisation". 

17. La Sixième Commission recommande également à l'Assemblée générale d'adopter 
le projet de résolution suivant 

L'Assemblée générale, 

Reconnaissant l'importance du rôle fondamental qui revient au Conseil de 
sécurité dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales, 

Notant que l 1 expérience des années antérieures concernant l'application de 
la règle-;~elon laquelle les décisions du Conseil de sécurité sur toutes les 
questions autres que celles de procédure exigent des votes concordants de tous 
les membres permanents, a souvent donné lieu à cles abus qui ont empêché le 
Conseil de s'acquitter de ses tâches importantes, 

~otant également, qu'à plusieurs reprises, l 1 apnlication de cette règle a 
entravé la promotion par l'Organisation des Nations Unies des droits inaliénables 
des peuples victimes de la politique d'apartheid ou de la domination et de 
l'occupation étrangère, 

Tenant compte de la résolution 486 (XXVII) 6/ adoptée par le Conseil des 
ministres de l'Oréanisation de l'unité africaine-à sa vinGt-septième session 
ordinaire, tenue à Port-Louis du 24 juin au 3 juillet 1976, de la 

§) Voir A/31/196 et Corr.l, annexe. 

1 . .. 
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résolution l1 J/ adoptée par la cÜl_quleme Conférence des chefs ci 1 Fto.t ou de 
gouvernement des pays non alir;nés, tenue à Colombo du 16 au 19 août 1976, de 
la résoLlt-i·Jn 7 f3/ de la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de t;ouvernement 
des pays non alig~és, tenue à La Havane du 3 au 9 septembre 1979 et de la 
résolution 3/13-P 9/ adoptée par la huitième Conférence islamique des ministres 
des affaires étra;-gères~ tenue à Tripoli du 16 au 22 mai 1977, 

1. Décide ~ue le Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du 
raffermissement du rôle de l'Organisation examinera l'abus de la rèr;le exigeant 
l'unanimité des menbres permanents du Conseil de sécurité pour l'adoption de 
décisions sur des i]uestions, autres que celles rk: procédure) COllC0'::'nrmt les 
droits inaliénables d~s peuples qui luttent contre le racisme, y compris 
l'aparthei.3_, ou toutes autres formes de domination et d'occupation étranr;ères, 
en prenant, entre autres, en considération : 

a) La nécessité de renforcer le rôle du Conseil de sécurité dans le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales:, 

b) Le fait qu'en vertu de la Charte, le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales constitue la responsabilité principale du Conseil de 
sécurité et demande la participation active de tous les Etats Membres de 
l'Organisation; 

c) La nécessité de déter~iner les meilleurs moyens d'éliminer les effets 
néfastes et préjudiciables pour la paix et la sécurité internationales de 
1 1 abus de l'application de la règle de l'unanimité; 

2. Pri~ le Comité spécial de rendre compte dans son rapport à 
l'Assemblée générale à sa trente-septième session de ses délibérations 
relatives au parar;raphe 1 susmentionné. 

18. La Sixième Commission recorŒnande aussi à l'Assemblée r;énérale d'adopter le 
projet de résolution suivant : 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 602 (VI) du ler février 1952 et 686 (VII) du 
5 décembre 1952 concernant l'établissement et la publication du Répertoire de 
la pratique du Conseil de sécurité, 

Rappelant é~alement ses résolutions 796 (VIII) du 27 novembre 1953 et 
992 (X) du 21 novembre 1955 concernant l'établissement et la publication du 
Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies, 

Il Voir A/31/197, annexe IV, sect. B. 

§_! Voir A/34/542, sect. VI A. 

2/ A/32/235, annexe I. 
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Rappelant en outre sa résolution 2482 (XXIII) du 21 décembre 1968 concernant 
le budget de l'exercice 1969, qui prévoyait la création de nouveaux postes ~our 
la poursuite des travaux sur le répertoire relatif à la Charte, la pratique 
suivie par les organes des Nations Unies et le règlement intérieur de l'Assemblée 
générale, qui seraient entrepris par la Division des questions juridiques 
générales, 

Rappelant aussi sa résolution 35/164 du 15 décembre 1980 concernant 
l'établissement et la publication des suppléments aux deux Répertoires, 

Prenant note de la reco~mandation figurant au paragraphe 13 du rapport 
du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle 
de l 1 0rganisation sur les travaux de sa session de 1981 10/, 

Prenant note également du rapport du Secrétaire général sur l'état de 
l'établissement et de la publication de ces deux Répertoires 11/, 

Reconnaissant l'importance et l 1 utilité de ces deux Répertoires en tant 
que principales sources de renseignements pour les études analytiques sur 
l'application et l'interprétation des dispositions de la Charte des 
Nations Unies et des règlements intérieurs établis en vertu de cet instrument, 

Prie le Secrétaire général d 1 accorder une priorité élevée à l'éta
bliss~ment et à la publication des suppléments au Répertoire de la pratique 
du Conseil de sécurité et au Répertoire de la nratique suivie par les organes 
des Nations Unies, afin de mettre ces publications à jour le plus rapidement 
possible, et de présenter un rapport intérimaire sur la question à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-septième session. 

10/ Docun1ents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, 
Suppl€iment no 33 (A/36/33). 

11/ A/C.6/36/2. 


